
  

   DEMANDE DE BOURSE COMMUNALE D’ETUDES 

 
            A remettre au plus tard le 14/10/2023 

 
 
 
 
Je soussigné(e) (nom et prénom) ........................................................................................... 
sollicite de la Mairie, l'octroi au titre de l’année scolaire 2023/2024 d'une bourse communale 
pour (cocher la case qui correspond à votre situation) : 
 
  mon fils ou ma fille  l'enfant à ma charge 
 
 

SITUATION FAMILIALE DE L'ELEVE 
 

PÈRE MÈRE  
 
Nom : .......................................................... Nom : ………………………………………… 
Prénom : ..................................................... Prénom : ……………………………………. 
Profession : ................................................. Profession : …………………………………. 
Adresse : ……………………………………..     Adresse : ……………………………………. 
…………………………………………………      ……………………………………………….. 
…………………………………………………      ……………………………………………….. 
 
Qualité du demandeur (rayer les mentions inutiles) :  

Père – Mère - Autre (personne exerçant l’autorité parentale) 
Tél : ………………………………………………………………………………………………… 
Courriel : …………………………………………………………………………………………… 
Nom et Prénom si autre : .................................................................................................... 
 
Situation du demandeur (rayer les mentions inutiles) : 

Marié(e) – Célibataire - Divorcé(e) - Vie maritale – Veuf(ve) 
 
Nombre d'enfants à charge : ............................................................................................... 
 

 
 

L'ELEVE POUR LEQUEL VOUS DEMANDEZ LA BOURSE 
 

Nom et Prénom : ................................................................................................................ 
Né(e) le : ...................................................................... Nationalité : .................................. 
Scolarité suivie (rayer les mentions inutiles) : 

Collège – Lycée – Enseignement supérieur 
Classe / année : ………………………………………………………………………………………. 
Nom et adresse de l’établissement : …………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
 

 
 
 
 



Liste des copies de documents à joindre obligatoirement à la demande.  

Si plusieurs demandes sont présentées : joindre un seul exemplaire par famille (sauf pour le 

certificat de scolarité). 

 x Commentaires 

Justificatif de domicile de janvier 2023*    

Justificatif de domicile de moins de 3 mois*   

Certificat de scolarité pour l’année scolaire 
2023-2024 ou copie de la carte d’étudiant 

  

Copie du livret de famille, pages des parents et 
des enfants  

  

En cas de divorce : copie du jugement de 
divorce. 

  

Copie du dernier avis d’imposition** sur les 
revenus du demandeur.   

Copie du dernier avis d’imposition** sur les 
revenus de toute autre personne vivant au 
foyer.    

Si la demande concerne un étudiant né avant 
2001, copie de son dernier avis d’imposition**, 
ou à défaut une déclaration sur l’honneur 
attestant qu’il n’a pas perçu de revenu au cours 
de l’année 2022. 

  

Notification récente de la CAF (moins de 3 mois)   

Pour les professions non salariées : une 
attestation de ressources pour l’exercice 2022 
délivrée par un expert-comptable. 

  

Un RIB du compte sur lequel le virement sera 
effectué 

  

 

Avez-vous déjà obtenu une bourse communale 
d’études ? si oui, quel enfant ? quelle année ? 

  

 
*facture gaz, électricité, quittance de loyer, téléphone fixe 
** avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022 
 

A RENSEIGNER PAR LES SERVICES MUNICIPAUX 
 

Nombre de demandes de bourses formulées par la famille cette année : ............................ 
 

Quotient familial : ………………………… 
 

Montant de la bourse communale attribuée : ......................................... 
 

 

SIGNATURE DU DEMANDEUR         
 

Je soussigné(e) ……………………………………………………, certifie sur l’honneur que les 
renseignements portés sur cette déclaration sont exacts. 
   
A , le  
   
Signature :   

Les dossiers incomplets ne seront pas acceptés. 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 
juillet 1968, article 22). 


